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Moyens alloués à la politique de santé mentale
Question écrite n° 14166

Texte de la question

Mme Sandrine Dogor-Such appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et
des personnes handicapées sur l'écart qui persiste entre l'affichage politique de la santé mentale présentée
comme « grande cause nationale 2025 » et les moyens qui sont effectivement mobilisés. Alors que les
indicateurs épidémiologiques attestent d'une dégradation continue et préoccupante de la santé mentale depuis
2020, notamment chez les jeunes (près de 30 % des 11-24 ans présentent des troubles anxiodépressifs), les
acteurs de terrain dénoncent un manque de moyens concrets qui ne leur sont pas attribués. Elle lui demande de
présenter un bilan des crédits nouveaux qui ont été spécifiquement engagés au titre de la « grande cause
nationale », les mesures concrètes qui ont été mises en œuvre pour renforcer les capacités des centres médico-
psychologiques (CMP) et selon quels indicateurs le Gouvernement entend évaluer l'impact réel de cette priorité
nationale.
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